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Clercs — Certaine administration temporelle défendue
aux, 347.

Communion — fréquente et quotidienne, décret delà S. C.
du Concile, 21 ; décrets de S. S. Pie X au sujet de la,

72 ; dans les oratoires privés, 93 ; des enfants, décret
touchant la, 323, 327 ; des enfants, et catéchisme pré-
paratoire, 379.

Comptes— de marguilliers et de syndics, 351.
Comptes-rendus -des collectes faites dans le diocèse de

Québec en 1905, 5*; en 1906, 47*; en 1907, 87*; en
1908, 121*

; en 1909, 157*
; en 1910, 189*.

Concile Plénier - Mandement à l'occasion du premier,
2S7 bis —Litterœ indictionis (texte latin) 263. Lettre
de convocation (traduction française), 266. Lettre col-
lective des Pères du Premier Concile Plénier de Qué-
bec — avis de son envoi, 269. Lettre pastorale des
Pères du Premier Concile Plénier de Québec (texte)
279.

Conférences ecclésiastiques — Avis touchant les, 33,
90, 270, 337, 397. Questions à discuter, 1907, 43*

;
1908,'

81*; 1909, 117*; 1910, 151*; 1911, 165*; 1912, 197*.
Confession — hebdomadaire, dispense de la, 22.
Congrès — Eucharistique de Montréal, le, 273.

Décès — Certificats de, à envoyer au Bureau d'Hygiène
349.

DÉCRETS pontificaux - Lainenlabili sanc exitu (Cong.
S. Off.) —avis touchant, 87; version française. 105.)
Nctcmcre. (S. Cong. Conc. 2 août, 1907) avis touchant
le, 89 ;

version française, 97. — Qunm singidari Chris-
tus amorc, circulaire le communiquant au clergé, 323;—
traduction française du décret, 327. De vetita clcricis
temporali administrationc (S. Cong. Consist. 18 nov.
1910), texte latin, 348 ; Instruction de la S. C. des
Sacrements sur la célébration des mariages, 390.

Denier de saint Pierre - Engagement à y' contribuer
davantage, n. — Quête du Denier de saint Pierre à
faire le 8 décembre, 89.


